
Bonjour	à	tous,
	
Bonjour	à	tous,
Nous	 sommes	 au	 jour	 +24	 du	 confinement,	 nous	 sommes	 dans	 la	 4e
semaine...
Je	 suis	 heureux	 de	 voir	 que	 la	 plupart	 de	 vous	 respectent	 le
confinement,	et	je	vous	en	remercie	au	nom	de	tous.
Au	 niveau	municipal,	 nous	 continuons	 de	 gérer	 la	 commune	 tous	 ensemble
avec	les	moyens	techniques	et	en	maintenant	les	barrières	de	protection.
	
Au	niveau	des	travaux	communaux,	l'employé	municipal	a	repris	son	travail
d'entretien	des	espaces	verts.	Il	travaille	seul	et	je	lui	demande	de	ne	pas	rester
en	contact	avec	des	tierces	personnes,	ou	si	cela	devait	être	le	cas,	de	se	tenir
à	distance	de	plus	de	1	mètre.	Je	vous	demande,	d'ailleurs	à	vous	tous,
de	 respecter	 entre	 vous,	 mais	 aussi	 avec	 lui,	 si	 vous	 deviez	 le
croiser,	les	mesures	barrière.
	
Le	démontage	des	anciennes	toilettes	est	terminé,	et	ce	grâce	au	bénévolat
d'un	des	élus.
Nous	passerons	ensuite	aux	finitions	avec,	un	crépi	sur	le	mur	du	foyer,	puis	sur
la	plateforme	nous	allons	étudier	en	conseil	municipal	le	revêtement	(carrelage
ou	autre)	et	un	garde-fou	sera	commandé	dans	les	prochains	jours.
	
Lundi	 soir,	 le	 président	 de	 la	 République	 prendra	 la	 parole.	 Il
annoncera	certainement	une	prolongation	du	confinement	pour	les	semaines	à
venir	et	peut	être	les	modalités	pour	la	sortie	du	confinement:	par	région	?	Par
tranche	d'âge	?	Pour	les	personnes	immunisées	dans	un	premier	temps	?	À	ce
jour	il	est	impossible	de	savoir,	alors	soyons	patients	et	continuons	à
rester	chez	nous	!
	
Il	 est	 important,	 et	 je	 ne	 cesse	 de	 le	 répéter,	 de	 respecter	 les
directives	 de	 l'état	 pour	 que	 nous	 soyons	 épargnés	 par	 cette
pandémie.
	
En	cas	de	nécessité,	n'hésitez	pas	à	me	contacter	au	06-25-33-38-
38.
	
Je	vous	souhaite	une	très	bonne	soirée	et	un	très	bon	week-end.
Bien	à	vous,
Le	maire
Benoit	DESENLIS
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Rédigée	par	le	maire

Une	nouvelle	attestation	dérogatoire	sur
votre	smartphone



Pour	 les	 utilisateurs	 de	 SMARTPHONE,	 vous	 pouvez	 désormais	 télécharger
l'attestation	en	version	numérique.
	
ATTENTION,	vous	devez	UNIQUEMENT	utiliser	celle	du	site	internet	du
gouvernement.	et	ne	payez	jamais	!	elle	est	gratuite	!

Veuillez	trouver	en	pièce-jointe	l'arrêté	pris	par	Mme	la	préfète	portant
interdiction	jusqu'à	la	date	du	15	avril	2020	des	hébergements	à	vocation
touristique	de	recevoir	du	public	dans	le	département.

Attestation

Arrêté	portant	interdiction	aux
hébergements	à	vocation	touristique	de

recevoir	du	public	COVID-19

Lire	l'Arrêté

Communiqué	de	la	Poste





Information	des	impôts



Le	démontage	des	anciens	WC	est	terminé.
Voici	le	résultat	en	photos

Les	derniers	travaux	dans	votre	village



Nous	sommes	contraints	à	rester	confinés,	alors	pour	le	plaisir	des
yeux	nous	mettrons	en	ligne	quelques	photos	de	notre	beau	village	!
Place	aux	archives	!
	

Le	drone	étant	de	sortie	pour	prendre	les	travaux	en	photos,	je	vous	fais	profiter
du	beau	temps	sur	Roquebrune	"confiné"
Photos	réalisées	le	10	avril	2020	à	12h
(Si	certains	veulent	les	originaux,	je	peux	vous	les	envoyer	par	mail	sur	demande)
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